
Cas de Paul MAILLOT et Philippe FRANçOIS, emprisonnés à Madagascar 

(point de situation en date du 15/12/2022) 

 

Cela fait bientôt 18 mois que nos deux camarades, Paul Maillot et Philippe François, sont emprisonnés 
injustement à Madagascar, pour "atteinte à la sûreté de l’Etat et tentative d’assassinat du président 
Rajoelina" ; ils sont toujours à la prison de Tsiafahy. Avec l’argent versé par leurs familles ou collecté 
auprès de leurs amis, leurs conditions de détention se sont légèrement assouplies, ce qui leur permet 
de se nourrir à peu près correctement, grâce à un détenu qu'ils rémunèrent et qui cuisine les denrées 
financées par leurs familles, et de s’aérer en accédant à une petite cour intérieure. Mais les conditions 
demeurent difficiles (pas de toilettes, pas de douche, obscurité en cellule, caméra qui les filme 24h/24)      
et ne doivent en tout état de cause pas occulter une détention parfaitement injustifiée. 

Leur situation est actuellement la suivante : 

- sur le plan judiciaire, le jugement a été confirmé par la cour de cassation malgache, fin août, 
au moment où le Président malgache était en visite en France… Parallèlement, leurs avocats , 
qui avaient déjà initié une procédure auprès de l'ONU, ont soumis une requête aux fins de 
transfèrement des détenus en France ;      

- sur le plan militaire, il faut savoir que nos deux camarades ne relèvent plus du ministère des 
Armées ! Toutefois, le cabinet réservé ne les abandonne pas. A cet égard, en juin dernier à 
l’occasion d’Eurosatory, ce contentieux a été évoquée par le CEMA français lors d’un entretien 
avec le ministre de la Défense malgache, qui est un proche du Président Rajoelina, mais avant 
que le jugement ne soit confirmé par la Cour de Cassation ; 

- sur le plan diplomatique, il faut garder à l’esprit qu’en 2021, un des conseillers de notre 
ambassadeur a été "rapatrié" en France à la demande des autorités malgaches, ce qui ne 
facilite pas les relations diplomatiques entre nos deux pays. Toutefois, nous avons des relations 
suivies avec le consul général, qui est un ancien Saint-Cyrien, ainsi qu'avec notre Attaché de 
Défense, le Lcl Dupety ; 

La piste des officiers malgaches formés à Saint-Cyr ne semble pas devoir être poursuivie, car 
une telle démarche serait trop sensible pour eux ; 

- il y a aussi l’Etat-Major Particulier du Président (EMP) à l'Elysée, avec qui nous sommes en 
contact : cette affaire a été évoquée une première fois, lors de la visite du Président Rajoelina 
en France, en septembre 2021.  Elle a été à nouveau évoquée lors de la dernière rencontre des 
deux Présidents, le 29 août dernier, mais sans que rien ne filtre de ce dernier entretien…. 
Toutefois, l’évocation de ce sujet à ce niveau de l’Etat montre que toute évolution et son 
dénouement se situent désormais clairement au niveau politique ! 

- les deux familles, et plus particulièrement deux de leurs filles, Elise Maillot et Constance 
François-Wagner, sont en contact avec nous ; nous les avons reçues à la Saint-Cyrienne et nous 
leur faisons passer des messages pour nos deux « p'tits Cos » emprisonnés ; 

- et puis, il y a tous leurs amis, et plus particulièrement leurs camarades de Promotion. Ceux 
de la promotion de Philippe François (Tom Morel – 1987 – 1990) se sont constitués en 
association, ce qui facilite la collecte de fonds et qui veille à ce que les médias n’oublient pas 
Philippe, avec l’appui de personnalités comme Jean-Christophe RUFFIN. Paul Maillot 
(promotion Monclar – 1984 – 1987) ne bénéficie pas d’un soutien d’une telle ampleur, mais 
différents camarades de promotion se sont déjà manifestés auprès de sa fille. Toutefois, ces 
soutiens extérieurs sont à « traiter » avec discernement…. 

 

 



 

 

Ce que nous recherchons est d’obtenir leur transfèrement en France, tout en les aidant moralement 
et matériellement ; il nous faut donc veiller à ce qu’ils ne soient pas oubliés au fond de leur prison ; 
pour cela, nous veillons à : 

- maintenir le contact avec tous ceux qui œuvrent pour leur libération, par différents moyens 
ou avec d’autres arguments, pour « maintenir une certaine pression » et faire savoir que cette 
"triste affaire" n'est pas du tout close pour nous, notamment auprès des autorités malgaches ; 
 

- rester unis dans un combat, sensible et délicat ; nous ne cherchons pas à faire de différence 
entre nos deux camarades, étant toutefois conscients que le cas de Paul Maillot est plus 
complexe, parce qu’il possède la double nationalité, et, parce qu’il a déjà pas mail 
« bourlingué » dans les milieux politiques malgaches, y dénonçant notamment une corruption 
endémique. Il serait cependant particulièrement contreproductif de s’ignorer, de se 
désolidariser, voire de se dénigrer entre nous ! Les autorités malgaches en profiteraient 
aussitôt pour justifier un maintien en détention ; 
 

- entretenir nos réseaux et les maintenir en éveil ; en effet, maintenant que la condamnation a 
été prononcée de façon définitive pour la partie malgache, le but est d’obtenir leur 
transfèrement en France, pour les faire comparaître devant un Juge d’Application des Peines 
et pour y purger leur pêine. 
 

- nous sommes en contact direct avec la cabinet du Garde des Sceaux, qui partage entièrement 
notre point de vue : toutes les démarches administratives règlementaires en vue de leur 
transfèrement ont été effectuées  et nous n’attendons plus qu’une décision politique…. Une 
même démarche est initiée auprès des affaires étrangères ;  
 

- de façon concrète, nous pouvons les aider de deux manières :  
o en leur faisant passer des messages de soutien, soit par l’intermédiaire de leur fille, 

soit par l’intermédiaire du consul de France sur place, Jean-Louis Roth, ancien Saint-
Cyrien et qui est autorisé à leur rendre visite ; 

o en contribuant financièrement aux frais générés par leur détention : transport sur 
place , frais d’avocat ; alimentation ; etc. en envoyant des chèques à leur fille ou par 
leur cagnotte (voir liens ci-dessous). 
 

- enfin, il faut garder à l’esprit qu’au cours de l’année 2023, auront lieu des élections 
présidentielles à Madagascar, et qu’il nous a été demandé de rester discrets, surtout 
actuellement, sur ce contentieux sensible… 

 

Vous pouvez aussi suivre leurs dernières nouvelles sur le site de la saint-cyrienne/ Actualités page 2/43 

Adresses utiles  

- Jean-Louis Roth : jean-louis.roth@diplomatie.gouv.fr  ( Consul ) 
- Constance François-Wagner : constance.fra@outlook.fr  
- Elise Maillot : elise.maillot@hec.edu.fr 

Liens Internet  
- Pour soutenir Philippe : https://soutenons-philippe.fr 
- Pour soutenir Paul : https://soutenir-paul.com/ 👉 Cagnotte : https://lnkd.in/dnvejdm6 

  


